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AVIS.

Toute personne à laquelle il manquerait
une feuille du Bulletin des lois, devra la

réclamer à la Direction de la Feuille
officielle huit jours après la réception de la

feuille suivante ; faute de quoi elle sera tenue
de compléter le volume à ses frais^

Il n'est expédié des volumes entiers aux

autorités, aux fonctionnaires et aux
particuliers que contre paiement du prix.
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